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Texte :

La directive (UE) 2018/822 du Conseil du 25 mai 2018 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal en rapport avec les
dispositifs transfrontières devant faire l’objet d’une déclaration (dite « DAC 6 ») crée une obligation
déclarative portant sur les dispositifs transfrontières qui présentent des risques de planification agressive.

L’ordonnance n° 2019-1068 du 21 octobre 2019 relative à l’échange automatique et obligatoire
d’informations dans le domaine fiscal en rapport avec les dispositifs transfrontières devant faire l’objet
d’une déclaration qui transpose la directive (UE) 2018/822 du Conseil du 25 mai 2018 en droit interne est
codifiée de l'article 1649 AD du code général des impôts (CGI) à l'article 1649 AH du CGI.

L'article 53 de la troisième loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 modifie
l'article 2 de l'ordonnance n° 2019-1068 du 21 octobre 2019 afin de décaler l'entrée en vigueur des
obligations déclaratives.

De nouveaux délais de déclaration sont ainsi applicables :

- les dispositifs transfrontières dont la première étape a été mise en œuvre entre le 25 juin 2018 et le 30
juin 2020 sont déclarés au plus tard le 28 février 2021 par les intermédiaires et les contribuables
mentionnés à l’article 1649 AE du CGI ;

- lorsqu’un dispositif transfrontière est mis à disposition aux fins de sa mise en œuvre, ou est prêt à être
mis en œuvre, ou lorsque la première étape de sa mise en œuvre a été accomplie entre le 1er juillet et le
31 décembre 2020, ou lorsque les intermédiaires au sens du second alinéa du 1° du I de l’article 1649 AE
du CGI ont fourni, directement ou par l’intermédiaire d’autres personnes, une aide, une assistance ou des
conseils entre le 1er juillet et le 31 décembre 2020, le délai de trente jours pour déclarer les informations
prévues aux 1° et 2° du I de l’article 1649 AG du CGI court à compter du 1er janvier 2021 ;

- dans le cas des dispositifs conçus, commercialisés, prêts à être mis en œuvre ou mis à disposition aux
fins de mise en œuvre sans avoir besoin d’être adaptés de façon importante, la première mise à jour
mentionnée au 4° du I de l’article 1649 AG du CGI est communiquée par les intermédiaires au plus tard le
30 avril 2021.
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agressifs (ordonnance n° 2019-1068 du 21 octobre 2019 relative à l'échange automatique et
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faire l'objet d'une déclaration, CGI. art. 1649 AD à CGI, art. 1649 AH) (Entreprises - Publication
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Documents liés et Documents liés soumis à consultation publique :

BOI-CF-CPF-30-40 : CF - Obligations des contribuables tendant à la prévention de la fraude - Déclaration
de dispositifs transfrontières

BOI-CF-CPF-30-40-10 : CF - Obligations des contribuables tendant à la prévention de la fraude -
Déclaration de dispositifs transfrontières - Champ d'application

BOI-CF-CPF-30-40-10-10 : CF - Obligations des contribuables tendant à la prévention de la fraude -
Déclaration de dispositifs transfrontières - Champ d'application - Dispositifs transfrontières devant faire
l'objet d'une déclaration

BOI-CF-CPF-30-40-10-20 : CF - Obligations des contribuables tendant à la prévention de la fraude -
Déclaration de dispositifs transfrontières - Champ d'application - Personnes tenues d'effectuer la
déclaration

BOI-CF-CPF-30-40-20 : CF - Obligations des contribuables tendant à la prévention de la fraude -
Déclaration de dispositifs transfrontières - Modalités d'application

BOI-CF-CPF-30-40-30 : CF - Obligations des contribuables tendant à la prévention de la fraude -
Déclaration de dispositifs transfrontières - Précisions sur les marqueurs généraux et spécifiques

BOI-CF-CPF-30-40-30-10 : CF - Obligations des contribuables tendant à la prévention de la fraude -
Déclaration de dispositifs transfrontières - Précisions sur les marqueurs généraux et spécifiques -
Marqueurs généraux et spécifiques liés au critère de l'avantage principal

BOI-CF-CPF-30-40-30-20 : CF - Obligations des contribuables tendant à la prévention de la fraude -
Déclaration de dispositifs transfrontières - Précisions sur les marqueurs généraux et spécifiques -
Marqueurs spécifiques liés aux opérations transfrontières, concernant l’échange automatique
d’informations et les bénéficiaires effectifs ainsi que les prix de transfert

BOI-ANNX-000478 : ANNEXE - CF - Tableau récapitulatif des différentes catégories de marqueurs dans le
cadre de la déclaration d'un dispositif transfrontière

Signataire des documents liés :

Frédéric Iannucci, chef du service de la sécurité juridique et du contrôle fiscal
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